
( N° J 35. ) 

Chaml,re des Ilepréscntants. 

SüNCE nu 25 F€vRrnit 1848. 

NominaUon du bourgmestre en ilehors du conseil cemmunal <·>. 

Amendements pi·ésentés pat· M. DELFOSSE. 

Après ces mots : relatioe« a la nomiruuion, ajoutez : et a la révocati·on. 
Supprimez les mots : hors du conseil. 

Ajoutez le paragraphe suivant : 

\(Le§ ter, ajouté à l'art. 56 de la loi communale, par la loi du 50 juin 18421 
,> est supprimé. 

>> Le mot : bourgmestre) retranché par celte loi , du même article, y est 
» rétabli, et par suite l'article est ainsi conçu : 

, 

c< Le souvcrneur peut, sur l'avis conforme, etc., suspendre et révoquer les 
bourgmestre et échevins. » 

Amendement présenté par M. CASTIAU. 

Les dispositions de )a loi du 50 juin 1842, relatives à la nomination et à 
la révocation des bourgmestres, sont abrogées, et les art. 2 et 56 de la loi du 
50 mars 1856 sont remis en vigueur dans les termes suivants : 

(( Le Roi nomme les bourgmestre et échevins dans le seù: du conseil, >> 

(Art. 2.) 

(•) Projet de loi, n° 1'21. 
Rapport, n" 1~9. 



( 2 ) 

« Le Gouvernement peut, sur l'avis conforme et motivé <le la députation 
)> permanente du conseil provincial, suspendre et révoquer, pour inconduite 
» notoire ou négli3encc grave, le bourqmestre et les échevins. Ils seront 
» préalablement entendus. La suspension ne pourra excéder trois mois. )) 
(Art. 56.) 


